
DÉPARTEMENT DU MORBIHAN
SYNDICAT DE L'EAU DU MORBIHAN

DATE DE CONVOCATION : 21/03/2018

Nombre de délégués en exercice Présents Absents Pouvoirs

95 56 26 13

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU COMITÉ SYNDICAL

L'an deux mille dix huit, le trente mars, le Comité Syndical de Eau du Morbihan, dûment convoqué, s'est
réuni  à  Vannes,  sous  la  présidence  de  Monsieur  Aimé  KERGUERIS,  Président  du  syndicat  de  l'Eau  du
Morbihan.

Étaient présents :

Monsieur ADELYS. Monsieur ADRIAN. Monsieur ALLIX. Monsieur BERTHO. Monsieur BLANCHE. Monsieur
BOUDART. Monsieur BOURJOT. Monsieur BRABANT. Monsieur BUOT. Monsieur CAMUS. Monsieur CAREL.
Monsieur COWET. Monsieur DANET. Madame DE GIVRE. Monsieur DELHAYE. Monsieur DONARD. Monsieur
EMERAUD. Monsieur GASTINE.  Monsieur GREFFION. Madame GUIGUEN. Monsieur GUIHARD. Monsieur
HALLIER. Monsieur JAFFRE. Monsieur JAHIER. Monsieur JAOUEN. Monsieur JEANNOT. Monsieur JEHANNET.
Monsieur  JUTEL.  Monsieur  KERGUERIS.  Monsieur  LAUDRIN.  Monsieur  LAUNAY.  Monsieur  LE  BORGNE.
Monsieur LE BORGNE. Monsieur LE BRETON. Monsieur LE BRIS. Monsieur LE FUR. Monsieur LE GALLO.
Monsieur LE GARS.  Monsieur  LE HIR.  Monsieur LE MEUT. Monsieur LE MOIGNO.  Monsieur  LE MOUEL.
Monsieur LE SOLLIEC. Monsieur MORICE. Monsieur MOUHAOU. Monsieur MOUNIER.  Monsieur NOGET.
Monsieur  OUVRARD.  Monsieur  PERRION.  Monsieur  RIBOUCHON.  Monsieur  RIVAL.  Monsieur  ROLLIN.
Monsieur ROYER. Monsieur SAINT JALMES. Monsieur STEVANT. Monsieur TABART

Avaient donné pouvoir :

Monsieur  BEAUHAIRE.  Monsieur  BERTHOLOM.  Monsieur  BONNEMAINS.  Madame  FEVRIER.  Monsieur
GROLLEMUND.  Monsieur  HOUEIX.  Madame  JOUBIOUX.  Monsieur  LE  DENMAT.  Monsieur  LE  GLOAHEC.
Monsieur LE NINIVEN. Monsieur MAHEO. Monsieur PLAT. Monsieur POIDVIN

Étaient excusés :

Monsieur BELLER. Monsieur BENOIT. Monsieur BODIGUEL. Monsieur CHOBERT. Monsieur COJAN. Madame
COURTEL. Monsieur DASCIER. Monsieur EVENO. Monsieur GANIVET. Monsieur GRASLAND. Monsieur HUET.
Monsieur LAMEUL. Monsieur LE LAN. Monsieur LE LEANNEC. Monsieur LE MOULLEC. Madame LE PONNER.
Monsieur  LE  RAY.  Monsieur  LE  TARNEC.  Monsieur  MARCHAL.  Monsieur  METAYER.  Madame  NICOLAS.
Monsieur RIVOAL. Monsieur ROUAULT. Monsieur ROUSSEL. Monsieur VALLEIN. Monsieur VIDELO

Secrétaire de séance :  Monsieur ROYER

Les présents formant la majorité des membres en exercice, le Comité Syndical peut valablement délibérer.

…/...
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CS_2018_022 - Modification durée amortissement

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la  délibération n°  CS-2016-026  du  25 mars  2016 relative  à  la  durée d’amortissement  des  biens  et
immobilisations ;

Vu le rapport du Président ; 

Le Comité Syndical après en avoir délibéré, décide d’appliquer à compter du 01er janvier 2018 les nouvelles
modalités suivantes en matière de durée d’amortissement :

Biens meubles et immeubles

Classe Libellé Durée en année

0 Biens de faible valeur < à 5 000 € HT 1

1 Logiciel informatique 2

2 Matériel informatique 5

3 Mobilier 10

4 Autres immobilisations corporelles dont la valeur est > ou égale à 5 000 € HT (hors
classe définie)

5

5 Canalisations 50

6 Bâtiments et Génie Civil 50

7 Véhicule 4

8 Installation  de  traitement  de  l’eau  hors  génie  civil  (Pompes,  matériels
électromécaniques,...)

15

9 Immobilisations incorporelles (frais d’établissement, frais d’étude et insertion…) hors
logiciel informatique

5

10 Agencement et aménagement de terrain 10

13 Outillage industriel 10

Les  classes  et  durées  d’amortissement  et  de reprises  sont  applicables  aux  immobilisations de tous les
budgets du Syndicat.

La  présente  délibération  abroge  la  délibération  n°  CS-2016-026  du  25  mars  2016  relative  à  la  durée
d’amortissement des biens et immobilisations.

Fait et délibéré à Vannes
Le 30 mars 2018

(au registre suivent les signatures)

Pour extrait certifié conforme
Le Président,

Aimé KERGUERIS

69
DÉTAIL DU VOTE

POUR 69

CONTRE 0

ABSTENTION 0

NE PARTICIPE PAS 0
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